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Le milieu forestier est au cœur du mode de vie de plusieurs nations et communautés autochtones au Québec. C’est pourquoi le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs s’est donné pour objectif de promouvoir, de développer et de maintenir, avec elles, des relations fondées sur le 

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier prévoit des dispositions propres aux communautés autochtones. De telles dispositions 
font référence, notamment, à l’importance de prendre en compte les droits, les intérêts, les valeurs et les besoins des communautés autochtones 
établies sur les territoires forestiers, ainsi qu’à l’obligation de les consulter d’une manière distincte et de les accommoder, le cas échéant. 

C’est dans cet esprit que la Politique de consultation en matière d’aménagement et de gestion du milieu forestier, dont la plus récente mise à 
jour a été adoptée en juillet 2021, comporte des modalités particulières aux communautés autochtones. Cette politique a d’ailleurs fait l’objet 
d’une consultation auprès des communautés autochtones préalablement à sa publication.

initiatives liées à l’aménagement du territoire forestier. 

valeur du milieu forestier. À cet égard, la Loi permet au ministre de déléguer une partie de ses responsabilités en matière de gestion et de 
mise en valeur du milieu forestier. C’est ainsi que, par des ententes de délégation de gestion, certaines communautés autochtones participent 
concrètement à l’aménagement forestier de portions du territoire forestier du domaine de l’État. Ces ententes permettent d’attribuer, notamment, 

des bois. 

partenariats novateurs en matière de gestion forestière. À titre d’exemple, l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du 
Québec et les Cris, communément appelée La paix des braves, comporte des dispositions qui assurent la participation des Cris à la gestion et 
à la mise en valeur du milieu forestier.

s’investir dans la réalisation de travaux sylvicoles dans les régions du Québec où elles sont établies. Plusieurs communautés et entreprises 

forestiers à des communautés autochtones.

En somme, plus que jamais, je considère la participation et la contribution des communautés autochtones à la gestion et à la mise en valeur 
du territoire forestier comme des composantes indispensables du régime forestier du Québec. Celles-ci permettent aux communautés non 

économiques découlant de la mise en valeur des ressources forestières.
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Mot du ministre des Forêts,  
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